
FICHE TECHNIQUE

GCM
Kit de sangle amovible pour gant manchette longue

TAILLES ET RÉFÉRENCES

Kit Sangle amovibles long (poignet et avant-bras) pour gant manchette longue :

0AGP103.N012 s’adapte aux gants de taille 00 (noir)
0AGP103.0012 s’adapte aux gants de taille 0 (marron)
0AGP103.0112 s’adapte aux gants de taille 1 (vert)
0AGP103.0212 s’adapte aux gants de taille 2 (blanc)
0AGP103.0312 s’adapte aux gants de taille 3 (rouge)
0AGP103.0412 s’adapte aux gants de taille 4 (bleu)
0AGP103.0512 s’adapte aux gants de taille 5 (jaune)
0AGP103.0612 s’adapte aux gants de taille 6 (violet)

CONDITIONS DE NETTOYAGE

Nettoyage/Désinfection : Ces sangles sont destinées à être montées sur les gants 
Manulatex GCM. Si le nettoyage et la désinfection des sangles se fait conjointement 
avec ceux-ci, ce sont les conditions de nettoyage des gants qui prévalent. Se reporter à 
la notice des gants. En cas de nettoyage séparé, procéder par brossage à l’eau chaude 
savonneuse à 40°C ou dans un mélange d’eau et de détergent doux. Rincer à l’eau 
après nettoyage. Utiliser seulement des produits autorisés par les services vétérinaires.

Séchage et Stockage : Séchage forcé par ventilation d’air chaud ou naturel mais dans 
un endroit sec et bien aéré/ventilé. Stockage dans un endroit frais et sec.
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CARACTÉRISTIQUES

Coloris : Noir, marron, vert, blanc, rouge, bleu, jaune, violet
Épaisseur : 2 mm

MATIÈRE
Sangle en polyuréthane et accessoires (boucle et bouton pression) en 
inox

NORMES ET DIRECTIVES
Polyuréthane conforme au règlement (CE) N°1935/2004 concernant 
les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées 
alimentaires et au règlement (UE) N°10/2011 concernant les matériaux 
et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec les 
denrées alimentaires.
Inox conforme à l’arrêté du 13 janvier 1976 relatif aux matériaux et 
objets en acier inoxydable au contact des denrées alimentaires.

N° intrastat : 7323930090Version n°1 - 05/01/2026 - Document et photographies non contractuels


